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Suivi des travaux d’arrachage d’Ambroisie sur le site 

Natura 2000 

« Val d’Allier – Alagnon » (FR 830 1038) 
Référence à utiliser : CEN Auvergne, 2013. Suivi des travaux d’arrachage d’Ambroisie sur le site Natura 
2000 "Val d’Allier – Alagnon" (FR 830 1038). Natura 2000, DREAL Auvergne. 8 pages. CEN Auvergne - Riom 

1. Contexte de l’inventaire 

Suite à la découverte d’Ambroisie à feuilles d’Armoise sur les grèves de l’Allier au niveau du Pont de Dallet 
en 2012, cette espèce a été recherchée sur le site Natura 2000 "val d’Allier – Alagnon". Cette recherche fut 
couplée avec le service d’entretien du DPF de la DDT qui commanda les travaux d’arrachage. 

Cette action se réitérant en 2013, l’inventaire a été réalisé sur l’ensemble de la rivière Allier dans le Puy-de-
Dôme. 

 

2. Protocole de l’inventaire 

- Un recensement des sites favorables à l’Ambroisie, c’est-à-dire des espaces remaniés 
régulièrement : plages, grèves,… Le recensement a été réalisé sur photos aériennes (Ortho 
CRAIG, Topo GEODIS, 2009) et complété par les observations de terrains (évolution du lit). 

- Un croisement avec les données du Conservatoire Botanique, afin de repérer les sites où 
l’espèce est déjà connue. 

- Un contrôle des sites a été effectué d’amont en aval, afin de noter la présence de l’espèce et 
l’état d’invasion. 

- Des chantiers d’arrachage¸ ont été réalisés par la DDT quand l’état d’invasion le nécessitait, après 
une réunion de calage entre le CEN, la DDT, et l’entreprise chargée de la mission. 

Les financements ne permettant pas un inventaire exhaustif sur l’ensemble sur l’ensemble du site Natura 
2000 une priorisation a été effectuée : 

- les prospections se sont concentrées sur les abords de la rivière (pas sur les îles). 

- les sites prospectés en 2012 n’ont pas été re-contrôlés (il a été considéré que l’état  d’invasion 

était le même) 

- les prospections ont été effectuées en priorité sur les sites à proximités des axes de 

communications (routes, chemins de fer…) où la présence de l’Ambroisie est la plus probable. 

Les conditions climatiques ayant retardé la végétation, le repérage des sites s’est effectué le 16 et le 18 
juillet 2013, les chantiers d’arrachage se sont débutés le 27 juillet. Compte tenu de l’aspect allergisant de la 
plante devait être réalisé avant la montée en fleur de l’Ambroisie (pollen) et le port des gants était 
obligatoire pour les agents d’entretien.  
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2. Résultats de la recherche 

2.1. Résultats  

Le travail de recensement a permis de repérer 126 sites de présence potentielle sur "Val d’Allier – 
Alagnon". Le terrain a été effectué sur 40 et l’Ambroisie était présente sur 22, sur 12 l’invasion a nécessité 
l’intervention de l’entreprise pour l’arrachage de l’Ambroisie.  

Sur les 12 chantiers réalisés sur ce site Natura 2000, 30,6 kg ont été arrachés, exportés du site et brulés. 

Le constat d’une quantité relativement faible d’Ambroisie arrachée est le même sur l’ensemble de l’Allier 
dans le Puy-de-Dôme cette année. Les conditions climatiques (crues tardives, mauvais temps,…) de cette 
année ont visiblement été défavorables au développement de l’espèce cette année. 

Les bords de l’Allier en aval de Pont-du-Château sont beaucoup moins urbanisés quand amont, la 
corrélation entre la présence de l’espèce et la présence d’activités humaines se confirme encore cette 
année avec peu de sites détectés avec de l’Ambroisie sur la partie aval. 

 cf. Carte de l’état des prospections d’Ambroisie en 2013 

 

3. Suites à donner  

Les prospections sur le Val d’Allier dans le Puy-de-Dôme ont confirmées une présence de l’Ambroisie sur au 
niveau des centres d’activités humaines (bourgs, ponts, …). L’évolution des connaissances sur cette espèce, 
semble montrer qu’elle est déjà bien implantée sur une grosse partie du département.  

La colonisation par l’Ambroisie se faisant par l’extérieur du site Natura 2000 (principalement axes routiers), 
la gestion ne pourra pas compenser durablement l’arrivée cette espèce dans les milieux naturels. Il ne 
semble donc pas prioritaire de continuer ces opérations de gestion contre cette espèce dans le cadre de 
la protection des espaces naturels. 
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